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1 INTRODUCTION 

Afin de pouvoir désensabler une partie du port de St Elme (83) avant la saison estivale,  des 

prélèvements de sédiments ont été faits le 18 avril. 

 

Deux échantillons ont été prélevés S1 et S2. 

 

2 FICHE DE PRELEVEMENT ET PLAN D’ECHANTILLONNAGE 

LIEU : PORT DE ST ELME 

DATE : 18 AVRIL 2016 - matin 

NATURE DES PRELEVEMENTS : Sédiments 

METEO : Vent d’ouest force 1, beau temps 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

PLAN D’ECHANTILLONNAGE 

1 
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METHODOLOGIE 

Une station a été prélevée en plongée et l’autre station a été prélevée sur la plage. Les deux 

stations prévues dans le plan d’échantillonnage (Erreur ! Source du renvoi introuvable.1) ont été 

prélevées à l’aide d’un carottier. 

Un carottier a été prélevé par station. 

Les échantillons prélevés ont ensuite été conditionnés dans un flaconnage adapté fourni par le 

laboratoire d’analyses, maintenus à l’abri de la lumière à une température de 4°C et transférés 

dans la journée au laboratoire pour analyses.  

 

DESCRIPTION MACROSCOPIQUE DU SEDIMENT : 

Les sédiments prélevés sont en grande majorité composés de sables fins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

NATURE DES ECHANTILLONS 1, 2  
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PARAMETRES ANALYSES 

Les paramètres suivants seront analysés par le Laboratoire Eurofins agréé par le ministère en 

charge de l’environnement :  

- Selon la réglementation relative aux dragages (circulaire n°2000-62 du 14 juin 2000), 

Les paramètres sont listés au tableau suivant. 

- Selon la réglementation relative aux déchets en vue d’une gestion terrestre des matériaux à 

draguer (arrêté du 12 décembre 2014). 
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Métaux lourds 

% matière sèche TBT As 

Densité DBT Ba 

Aluminium* MBT Cd 

COT* PCB (µg/kg MS) Cr total 

Azote Kjeldahl 28 Cu 

Phosphore total 52 Hg 

BTEX 101 Mo 

Hydrocarbures C10 à C40 118 Ni 

Métaux lourds (mg/kg MS) 138 Pb 

As 153 Sb 

Cd 180 Se 

Cr PCB tot Zn 

Cu  sels 

Ni  Chlorure 

Zn  Fluorure 

Hg  Sulfate 

Pb  Fraction soluble 

HAP (µg/kg MS)  Indice Phénol 

naphtalène  COT 

acénaphtylène 

acénaphtène 

fluorène 

phénanthrène 

anthracène 

fluoranthène 

pyrène 

benzo(a)anthracène 

chrysène 

benzo(b)fluoranthène 

benzo(k)fluoranthène 

benzo(a)pyrène 

dibenzo(ah)anthracène 

benzo(ghi)pèrylène 

indéno(123-cd)pyrène 
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3 ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES DES SEDIMENTS 

3.1 RESULTATS DES ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES SUR SEDIMENTS 

PARAMETRES N1* N2* 
ECHANTILLON   

SE1 SE2 UNITES 

NUTRIMENT 

Phosphore Total     145 72,2 
mg/kg MS 

Azote Kjeldahl      <500 <500 

PHYSICO-CHIMIE 

Carbone Organique Total     < 1 < 1 
g/kg MS 

Al     1,65 1,14 

Matière sèche     72,1 75,4 % PB 

Densité     1,81 1,58 - 
GRANULOMETRIE 

G > 2 mm     1,2 < 1 

% PB 
63 µm < G < 2  mm     96,4 98,3 

2 µm < G < 63 µm      2,4 1,1 

G < 2 µm     0,5 0,5 

METAUX LOURDS 

As  25 50 3,49 2,17 

mg/kg MS 

Cd 1,2 2,4 < 0,1 < 0,1 

Cr 90 180 3,31 2,28 

Cu 45 90 < 5 < 5 

Hg 0,4 0,8 < 0,1 < 0,1 

Ni 37 74 2,76 2,04 

Pb 100 200 < 5 < 5 

Zn 276 552 10,2 7,05 

ORGANOMETALLIQUES 

Monobutylétain (MBT)     < 2,96 < 2,96 µg/kg MS 

Dibutylétain (DBT)     < 3,93 < 3,93 µg/kg MS 

Tributylétain (TBT) 100 400 < 4,89 < 4,89 µg/kg MS 

HAP 

Benzo (b) fluoranthène  400 900 3,3 <2,5 

µ
g

/k
g

 M
S

 

Benzo (k) fluoranthène 200 400 < 2,4 < 2,5 

Benzo (g,h,i) pérylène 1700 5650 < 2,4 < 2,5 

Indéno (1,2,3-c,d) pyrène 1700 5650 < 2,4 < 2,4 

Fluoranthène 600 2850 3 < 2,5 

Benzo (a) pyrène 430 1015 < 2,4 < 2,5 

Acénaphtène     15 260 3,3 3,1 

Acénaphthylène     40 340 < 2,4 < 2,5 

Anthracène     85 590 < 2,4  < 2,5 

Benzo (a) anthracène   260 930 2,5 <2,5 

Chrysène     380 1590 4,3 <2,5 

Dibenzo (a-h) anthracène   60 160 < 2,4 < 2,5 

Fluorène     20 280 < 2,4 < 2,5 

Naphtalène     160 1130 < 2,4 < 2,5 

Phénanthrène     240 870 < 2,4 < 2,5 

Pyrène     500 1500 6,5 4,5 

HAP Totaux     26 < X < 48 11 < X <43 

ORGANOCHLORES 

PCB 28 5 10 < 1 < 1 

µ
g

/k
g

 M
S

 

PCB 52 5 10 < 1 < 1 

PCB 101 10 20 < 1 < 1 

PCB 118 10 20 < 1 < 1 

PCB 138 20 40 < 1 < 1 

PCB 153 20 40 < 1 < 1 

PCB 180 10 20 < 1 < 1 

PCB Totaux 80 160 < 7 < 7 

Tableau 1 : Résultats d’analyses des sédiments 

… .. : Concentration < N1 - … .. : N1 ≤ Concentration < N2 - … .. : Concentration ≥ N2 
*Les seuils N1 et N2 sont définis par l’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 août 2006. MS = Matière Sèche – PB = Poids Brut 
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3.2 INTERPRETATION DES RESULTATS 

3.2.1 GRANULOMETRIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La granulométrie des échantillons analysés montre une proportion de sédiment fin très 

importante (63 µm < G < 2 mm). 

Cette granulométrie est caractéristique d’un sable fin de plage. 

 

 

 

 

  
S1 S2 

Nature Granulométrie % PB 

Graviers G > 2 mm 1,2 <1 

Sables grossiers 200 µm < G <2 mm 34,3 41,1 

Sables fins 63 µm < G < 200 µm 63 57,1 

Limons 2 µm < G < 63 µm 2,4 1,1 

Argiles G < 2 µm 0,5 0,5 

Tableau 2 : Pourcentage granulométrique des échantillons analysés 

 

3.2.2 ALUMINIUM 
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L’aluminium est un constituant des argiles (silicates d’alumine). La mesure de la teneur en 

Aluminium est représentative de la quantité d’argile présente dans le sédiment. Conformément à 

la circulaire n°2000-62 l’aluminium est analysé sur la fraction < 2 mm. 

 

Les concentrations en aluminium mesurées sur la fraction < 2 mm des deux échantillons sont 

faibles. Elles sont respectivement égales à 1,65 g/kg MS, 1,14 g/kg pour les échantillons S1 et S2.  

3.2.3 MATIERES ORGANIQUES ET NUTRIMENTS 

3.2.3.1 Carbonne Organique Total (COT) 

Le Carbone Organique Total est un indicateur de la quantité de matière organique présente dans 

les sédiments. Conformément à la circulaire n°2000-62 le COT est analysé sur la fraction < 2 mm. 

Les particules du COT possèdent une forte capacité d’adsorption des contaminants organiques 

hydrophobes (HAP, PCB) et d’accumulation des métaux traces. 

 

Les concentrations en COT mesurées sur la fraction < 2 mm sont inférieures à 1 g/kg MS pour S1 

et S2. Ce résultat témoigne de quantités très faibles de matière organique dans la fraction < 2 mm.  

L’adsorption des contaminants organiques est très faible. 

3.2.3.2 Phosphore total 

Le phosphore dans les sédiments portuaires est essentiellement dû aux apports de matière 

organique particulaire sous forme de détritus (Alzieu, 1999). Ce paramètre renseigne sur la 

quantité de matière organique présente dans les sédiments. Conformément à la circulaire n°2000-

62 ce paramètre est analysé sur la fraction < 2 mm. 

Les quantités de Phosphore dans la fraction < 2 mm des échantillons analysés sont faibles dans les 

échantillons avec des concentrations de 145 mg/kg de MS et 72,2 mg/kg de MS respectivement. 

Ces résultats confirment la proportion très faible de matière organique (COT).  

3.2.3.3 Azote Kjeldahl 

L’azote Kjeldahl est le résultat d’une analyse qui permet de mesurer simultanément l’azote 

organique et l’azote ammoniacal. Conformément à la circulaire n°2000-62 ce paramètre est 

analysé sur la fraction < 2 mm. L’azote ammoniacal est un produit de la dégradation de la matière 

organique azotée. La mesure d’azote Kjeldahl permet donc de quantifier à la fois les formes 

organiques de l’azote et leur décomposition par les micro-organismes. 

Les quantités d’azote Kjeldahl dans la fraction < 2 mm des échantillons S1 et S2 sont inférieures 

0,5 g/kg  de MS. Ces résultats confirment les très faibles concentrations en matière organique 

(COT) et Phosphore total.  

3.2.4 ELEMENTS TRACES 

3.2.4.1 Métaux lourds 

Les métaux lourds se trouvent dans les différentes fractions du sédiment (aqueuse, colloïdale ou 

particulaire) sous différentes formes physico-chimiques. 



  

7 

Dans l’eau interstitielle des sédiments, ils se présentent sous forme d’ions libres ou associés avec 

des molécules inorganiques telles que les carbonates ou des molécules du carbone organique 

dissous. 

 

En phase colloïdale, ils sont associés soit à des oxydes de fer (inorganique) ou à du carbone 

organique colloïdal. 

Enfin, ils s’adsorbent facilement sur les particules d’argile (dont la présence est révélée par 

l’aluminium), sur des hydroxydes de fer ou de manganèse. Ils s’associent également sous forme de 

complexes avec des particules de matières organiques. 

Conformément à la circulaire n°2000-62 ces paramètres sont analysés sur la fraction < 2 mm. 

 

Les teneurs en métaux lourds mesurées (Tableau 3) dans les échantillons S1 et S2 sont 

inférieures au seuil N1 de l’arrêté du 17 juillet 2014 relatif aux niveaux à prendre en compte lors 

d’une analyse de sédiments marins.  

 

Métaux lourds N1* N2* 
ECHANTILLONS 

UNITE 
S1 S2 

As  25 50 3,49 2,17 

mg/kg MS 

Cd 1,2 2,4 < 0,1 < 0,1 

Cr 90 180 3,31 2,28 

Cu 45 90 < 5 < 5 

Hg 0,4 0,8 < 0,1 < 0,1 

Ni 37 74 2,76 2,04 

Pb 100 200 < 5 < 5 

Zn 276 552 10,2 7,05 

 Tableau 3 : Résultats d’analyses des métaux lourds. 

… .. : Concentration < N1 - … .. : N1 ≤ Concentration < N2 - … .. : Concentration ≥ N2 
*Les seuils N1 et N2 sont définis par l’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 août 2006. MS = Matière Sèche 

 

3.2.4.2 Contaminants organiques 

� Les PolyChloroBiphényles (PCB) 

Les PCB sont des composés organochlorés synthétiques de haut poids moléculaire. Ils ont 

longtemps été utilisés comme additifs dans les peintures et les encres. Leur toxicité ainsi que leur 

caractère persistant et bio-accumulable ont conduit à la réglementation de leur utilisation, tout 

d’abord en limitant leur emploi à des applications électriques dans des systèmes clos 

(transformateurs, condensateurs) afin d’éviter leur dispersion dans l’environnement (peinture, 

etc..). En France, la production industrielle est stoppée depuis 1987 (Alzieu, 1999). 

 

Leurs propriétés physiques et notamment leur stabilité, leur persistante et leur caractère 

hydrophobe, leur confère une forte affinité pour les particules fines du sédiment et le carbone 

organique. Les PCB possèdent également une importante capacité à se bio-accumuler dans les 

organismes vivants dans ou au contact du sédiment. 
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Tout comme pour les métaux, l’arrêté du 17 juillet 2014 relatif aux niveaux à prendre en compte 

lors d’une analyse de sédiments marins, définit des seuils N1 et N2 pour les PCB. Conformément à 

la circulaire n°2000-62 ces paramètres sont analysés sur la fraction < 2 mm. 

Les teneurs en PCB des échantillons sont toutes inférieures aux niveaux seuils N1. La totalité de 

ces teneurs sont inférieures aux limites de quantification. Ces échantillons sont donc pas 

contaminés par les PCB. 

 

Organochlorés N1* N2* 
ECHANTILLONS 

UNITE 
S1 S2 

PCB 28 5 10 < 1 < 1 

µ
g

/k
g

 M
S

 

PCB 52 5 10 < 1 < 1 

PCB 101 10 20 < 1 < 1 

PCB 118 10 20 < 1 < 1 

PCB 138 20 40 < 1 < 1 

PCB 153 20 40 < 1 < 1 

PCB 180 10 20 < 1 < 1 

PCB Totaux 80 160 < 7 < 7 

Tableau 4 : Résultats d’analyses des PCB. 

… .. : Concentration < N1 - … .. : N1 ≤ Concentration < N2 - … .. : Concentration ≥ N2 
*Les seuils N1 et N2 sont définis par l’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 août 2006. MS = Matière Sèche 
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� Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Les HAP sont des molécules constituées de plusieurs noyaux aromatiques ayant en commun plus 

d’un atome de carbone. Ils se concentrent dans le sédiment, ainsi que dans les organismes vivants, 

en raison de leurs propriétés lipophiles. Les différents HAP dosés dans les sédiments possèdent 

des propriétés physico-chimiques (solubilité dans l’eau, etc.) et écotoxicologiques très variables. 

 

L’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 aout 2006 relatif aux niveaux à prendre en 

compte lors d’une analyse de sédiments marins propose des niveaux de référence réglementaires 

N1 et N2 pour les HAP comme pour les métaux et les PCB. Conformément à la circulaire n°2000-62 

ces paramètres sont analysés sur la fraction < 2 mm. 

Les teneurs en HAP des échantillons S1 et S2 sont toutes inférieures aux niveaux seuils N1.  

 

HAP N1* N2* 
ECHANTILLONS 

UNITE 
S1 S2 

Benzo (b) fluoranthène  400 900 3,3 <2,5 

µ
g

/k
g

 M
S

 

Benzo (k) fluoranthène 200 400 < 2,4 < 2,5 

Benzo (g,h,i) pérylène 1700 5650 < 2,4 < 2,5 

Indéno (1,2,3-c,d) pyrène 1700 5650 < 2,4 < 2,4 

Fluoranthène 600 2850 3 < 2,5 

Benzo (a) pyrène 430 1015 < 2,4 < 2,5 

Acénaphtène     15 260 3,3 3,1 

Acénaphthylène     40 340 < 2,4 < 2,5 

Anthracène     85 590 < 2,4  < 2,5 

Benzo (a) anthracène   260 930 2,5 <2,5 

Chrysène     380 1590 4,3 <2,5 

Dibenzo (a-h) anthracène   60 160 < 2,4 < 2,5 

Fluorène     20 280 < 2,4 < 2,5 

Naphtalène     160 1130 < 2,4 < 2,5 

Phénanthrène     240 870 < 2,4 < 2,5 

Pyrène     500 1500 6,5 4,5 

HAP Totaux     26 < X < 48 11 < X <43 

Tableau 5 : Résultats d’analyses des HAP. 

… .. : Concentration < N1 - … .. : N1 ≤ Concentration < N2 - … .. : Concentration ≥ N2 
*Les seuils N1 et N2 sont définis par l’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 août 2006. MS = Matière Sèche 
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� Les composés organostanniques 

Le tributylétain (TBT) et les autres composés organostanniques dérivés sont utilisés pour leurs 

propriétés biocides dans les peintures anti salissures couvrant les coques des navires. L’utilisation 

des composés organostanniques dans ces peintures a été interdite par l’OMI (Organisation 

Maritime Internationale) en 1990, pour les navires de moins de 25 m.  

Ces peintures diffusent le TBT dans l’eau de mer, celui-ci étant à l’état dissous sous forme 

d’hydroxydes, de carbonates, et de chlorures. En revanche, le TBT et ses dérivés n’ont qu’une très 

faible affinité pour la matière particulaire. Les processus d’adsorption du TBT, présents dans les 

eaux interstitielles, sur les particules du sédiment sont très lents. Ceci implique que la 

contamination des sédiments par le TBT nécessite une longue durée d’exposition (Alzieu, 1999). 

 

Le processus inverse de désorption du TBT en cas de remise en suspension des sédiments est lui 

aussi très réduit. Seulement une fraction inférieure à 1% du TBT peut être remise sous forme 

dissoute par agitation (Alzieu, 1999). 

Sous forme dissoute le TBT peut être dégradé par les microorganismes ou par photolyse ; Les 

produits de la dégradation du TBT sont le MBT (monobutylétain) et le DBT (dibutylétain). Le 

dosage de ces 2 dérivés donne une indication de l’ancienneté de la contamination. 

 

L’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 août 2006 définis des niveaux N1 (0,1 mg/kg MS) 

et N2 (0,4 mg/kg MS) réglementaires pour la concentration en TBT dans les sédiments. 

Conformément à la circulaire n°2000-62 ces paramètres sont analysés sur la fraction < 2 mm. 

 

Les échantillons prélevés aux stations S1 et S2 présentent des concentrations négligeables en 

organostanniques. 

 

Organo-étains N1* N2* 
ECHANTILLONS 

UNITES 
S1 S2 

ORGANOMETALLIQUES 

Monobutylétain (MBT)     < 2,96 < 2,96 µg/kg MS 

Dibutylétain (DBT)     < 3,93 < 3,93 µg/kg MS 

Tributylétain (TBT) 100 400 < 4,89 < 4,89 µg/kg MS 

Tableau 6 : Résultats d’analyses des organno-étains. 

… .. : Concentration < N1 - … .. : N1 ≤ Concentration < N2 - … .. : Concentration ≥ N2 
*Les seuils N1 et N2 sont définis par l’arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 9 août 2006. MS = Matière Sèche 

 

 

� Bactériologie 

 

Les concentrations en Eschrichia Coli sont inférieures à 40 NPP/g. Ces concentrations sont 

inférieures à la limite de quantification. 
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3.3 CONCLUSION SUR LES ANALYSES TYPE DRAGAGE 

Les échantillons analysés présentent les caractéristiques suivantes :  

Propriété physico-chimiques : 

- La distribution granulométrique montre la prédominance de sables, 

- Une quantité de matière organique très faible dans les deux échantillons. 

 

Ces paramètres montrent un potentiel d’adsorption des contaminants très faible. 

 

Pour les deux échantillons, les concentrations en contaminants (métaux lourds, PCB, HAP et TBT) 

sont toutes faibles voir non quantifiables et inférieurs aux niveaux seuils N1 de l’arrêté modifié du 

9 aout 2006. 

 

Les Escherichia Coli on tété dosés puisque un rechargement de plage est souhaité. Ces deux 

échantillons ont une concentration très faible, inférieure à la limite de quantification.  

 

Ainsi, les sédiments à draguer ne sont pas contaminés. 

Un rechargement de plage peut être envisagé avec ce sable. 

 

 

 

 

 



  

12 

4 ANALYSES SELON LA REGLEMENTATION SUR LES DECHETS 

Dans la perspective d’une gestion à terre des sédiments dragués, les analyses relatives à la 

réglementation sur les déchets ont été réalisées selon les prescriptions de l’arrêté du 12 

Décembre 2014 relatif aux installations de stockage des déchets inertes. 

 

Une analyse a été faite sur les échantillons S1 et S2 

 

Analyses sur lixiviat : 

- Fraction soluble, 

- Chlorures, 

- Fluorures, 

- Sulfates, 

- COT, 

- Métaux : Antimoine, arsenic, baryum, cadmium, chrome total, cuivre, mercure, 

molybdène, nickel, plomb, sélénium et zinc. 

- Indice phénols. 

 

Analyses sur sédiment : 

- COT, 

- Siccité, 

- PCB, 

- HAP,  

- BTEX. 

 

Notons que les seuils d’acceptation en Installation des Déchets Inertes (ISDI) sont définis dans 

l’arrêté du 12 décembre 2014. 
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4.1 ANALYSES SUR SEDIMENTS 

Sédiment brut S1 S2 
Seuils 

CSD3 
Unités 

Carbone organique total < 1 <1 30 g/kgMS 

Composés benzéniques 

Somme des BTEX <900 <900 6000 µg/kgMS 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Somme des HAP 26 < X < 48 11 < X <43 50000 µg/kgMS 

Polychlorobiphényles 

Somme des PCB < 7 < 7 1000 µg/kgMS 

 Tableau 7 : Résultats d’analyses sur l’échantillon de sédiments S1, S2 

…  . : Concentration du paramètre < seuil d’acceptation en ISDI (stockage déchets inertes).  

…  . : Concentration du paramètre > seuil d’acceptation en ISDI (stockage déchets inertes). 

MS : Matière sèche 

 

Tous les paramètres mesurés sur sédiment brut présentent des concentrations inférieures aux 

seuils d’acceptation définis par l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux installations de 

stockage de déchets inertes.  
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4.2 LIXIVIATS 

Lixiviat 
S1 S2 

Seuils 

CSD3 

mg/kg MS 

Résidu sec à 105°C (fraction soluble) 15000 15700 4000 

Carbone Organique Total 73 59 500 

Chlorures 7180 7610 800 

Fluorures 7,15 57,2 10 

Sulfates 1240 1280 1000 

Antimoine < 0,005 < 0,005 0,06 

Arsenic < 0,2 < 0,2 0,5 

Baryum < 0,1 < 0,1 20 

Cadmium < 0,002 < 0,002 0,04 

Chrome < 0,1 < 0,1 0,5 

Cuivre < 0,2 < 0,2 2 

Mercure < 0,001 < 0,001 0,01 

Molybdène < 0,1 < 0,1 0,5 

Nickel < 0,1 < 0,1 0,4 

Plomb < 0,1 < 0,1 0,5 

Sélénium < 0,01 < 0,01 0,1 

Zinc < 0,2 1,87 4 

Indice phénol < 0,51 < 0,5 1 

Tableau 8 : Résultats d’analyses sur les lixiviats obtenus à partir des échantillons de sédiments S1 

et S2 

…  . : Concentration du paramètre ≤ seuil d’acceptation en ISDI (stockage déchets inertes). 

…  . : Concentration du paramètre > seuil d’acceptation en ISDI (stockage déchets inertes). 

MS : Matière sèche 

 

On observe dans le tableau ci-dessus que, dans les deux échantillons analysés, les paramètres qui 

dépassent les seuils d’acceptation en ISDI sont liés à la présence de sel. 
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4.3 CONCLUSION REGLEMENTATION SUR LES DECHETS 

Sédiments bruts : 

Aucun paramètre mesuré sur les échantillons S1 et S2 ne présente une concentration supérieure 

aux seuils définis par l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif le stockage en Installation de Stockage 

des Déchets Inertes (ISDI). 

 

Lixiviats : 

Les échantillons présentent des dépassements des seuils d’acceptation en ISDI pour les 

paramètres liés à la présence de sel marin. On peut envisager un stockage en ISDI aménagé 

(=ISDI acceptant les déblais impactés par le sel) ou un réemploi comme remblais dans le cadre 

de travaux portuaires ou une rechargement de plage. 
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5 CONCLUSION GENERALE 

Les analyses réalisées selon la réglementation sur les dragages (circulaire du 14 juin 2000, arrêté 

modifié du 9 aout 2006) montrent que les échantillons S1 et S2 ne sont pas contaminés. 

Aucune présence d’Escherichia Coli n’est relevée. 

 

Les analyses concernant la réglementation sur les déchets, indiquent que S1 et S2 peuvent être 

considérés comme inertes mais impactés par le sel (dépassement des seuils d’acceptation en ISDI 

(Installation de Stockage des Déchets Inertes). On peut envisager un stockage en ISDI aménagé ou 

un réemploi en tant que remblais dans le cadre de travaux portuaires ou un rechargement de 

plage. 
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ANNEXE 1 RESULTATS D’ANALYSES DES ECHANTILLONS S1 ET S2 
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